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18° 1- - XiVJ ( i ) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

Le projet de Budget d11 1'I inistère des Colonies pour l'r-xereice HH 2 
s'élève ù fr. 1,212,ï00 n 

Les crédits alloués poul' 1911 montent il ,t ,082,/4-70 )) 

AUGMENTATIO:'\. • fr. 'L 30,230 )) 

Cette augmentation se justifie comme il suit : 

Al>füNISTHATION CENTHALF. 

Àur, 2. - Traitements et indemnités des [onctionnairc«, employés et qens 
de service. Traitements et indemnités des fonctionnaires détachés à 
l'Administration cenirule. 

Crédit demandé pour 1912 . 
alloué pom· 1 ~H 1 . 

. fr. 92Il,000 ,, 
882,'I 70 >> 

i\ut:~IENTATION. fr. 4-2,830 ., 

Indépendamment de l'avancement pécuniaire normal du personnel, cette 
augmentation est nécessitée par les nominations faites récemment 011 à faire 
pour compléter l'effectif de l'administration centrale dans la mesure des 
cadres fixés pat· le règlement organique (arrêté royal du 25 janvier 1910), 
cl aussi par la régularisation successive de la situation de certains fonc 
tionnaires el employés repris de l'ancienne administrauon centrale de l'État 
Indépendant 

ART. 4. - 11/atériel. Entretien des ùureaux. Mobilier. Bd;tiothèque. 
Travaux d'entretien et d'aménagement de t'hote! ministcriel. Frais de 
télégrammes. (Y compris une somme de 39,800 francs eu charge 
tèmporaire ). 

Crédit demandé pour 1 D 12 • 
alloué pour '19·l 1 . 

fr. 220,000 » 
1148,200 )) 

AuG)IENTATto;-.;. . fr. 71,800 )) 



( a ) ( Ministère des Colonies.) 

NOT~: PR~:LIMINAIRK 

La somme de a91800 francs porléc en charge temporaire est destinée : 

1 ° Aux Irais d'installatiuu t•f d'ameublement nécessités par la translation 
de certains services de l'admiuisrrntion ceutrale dans de nouveaux locaux, 
ceux de la rue Bréderode ayant dû être évacués par mesure de sécurité; 
ces frais sont évalués ù 3G,800 Iraucs ; 

::2° Aux frais de remaniement du catalogue de la bibliothèque et de 
réimpression de ses compléments, frais estimés à 3,000 francs. 

Pour le surplus, l'augmentation du crédit permettra d'organiser un service 
hebdomadaire télégraphique informant les Gouverneurs généraux au Congo 
des evéuenn-nts importants d'Europe, ainsi que des prix de vente des produits 
africains sur le marché d'Anvers. 

Ain .• ·;. - Pubtirution du Bulletin officiel. 

Crédil demandé pour ·I 912. 
alloué pom 1 !>11 

fr. 20,000 » 

1 G,000 » 

A (;(;fîfENTATION' fr. 4,000 » 

Le crédit alloué en 1911 n'est plus en rapport avec l'abondance des 
matières à publier, parmi lesquelles flgurent notamment les nombreuses 
dispositions nouvelles couccrnant l'administration de la Colonie. 

ART. (i. - Subeentions diverses á des congrès, assocutuous er ,'IOciétés 
scie11tifiques. Participation dans les frais de Bureaux interniüionou.r, 

Crédit demandé pour l ~!12 . 
alloué pour 191 '1. 

fr. 4,200 » 

2,600 )) 

AUGME~TATION. fr. 1,(iOO i> 

nécessaire par suife de l'adhésion du Mi11is1èrc des Colonies ù la Convention 
télé~raphique intcrnatiouale de Saint-Pétershcurg el à la Convention radio 
télégraphique de Berlin, ainsi que par l'octroi d'un subside ù ln Commission 
d'expnusion belge dans les pays de colouisation. 
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[N° 4 - XIV] ( !t, ) 

NOTE PUEI..IMINAlllE. 

ART. 8 ·- Secours à accorder, à défaut de pension, à d'anciens [onction 
noires, emplo,1Jb, ou agents /Hl;tJéS srw soloires, à leurs veuves Olt aux 
membres de few· famille dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans 
une position malheureuse. - Secours pour [rais de dernière maladie et 
de [unérailles de [onctionnaires ou employés décédés en actioit« de service 
ou en retraite et dont la famille se trouve dans un« position tuulheureuse, 
- Secours à accorder exceptionnellement à des personnes n'ayant pas 
droit à une pension, autres que celles dés~qnées ci-amou. 

Ce libellé est complété de manière ù prévoir les divers cas d'assistance, 
conformément aux règles suivies dans la généralité des Départements 
ministériels. 

ART. 9. (nouveau). - Abonnement de l'avocat dn Département. Honoraires 
d'avocats et aoouës. Frais de procédure, déboursés, amendes, etc. 

Crédit demandé : 10,000 francs. 

Les dépenses résultant d'actions judiciaires intentées par le Ministre des 
Colonies ou contre lui, en Belgique) n'étaient pas jusqu'ici prévues au 
Budget. On propose de rattacher à ce crédit nouveau l'abonnement de 
l'avocat en titre du Département, charge qui était précédemment imputée 
sur l'article 2. 



( 5 ) (Ministère des Colonie.-..) 

PRO.JET DE LOI \VETSONTWERP 

ROI DES. BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur Ja proposition de Nos Ministres 
des Colonies et des Finances, et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous xvoxs AflRÎçrÉ ET ARRÊTONS 

Le projet <le loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre Ministre des 
Finances: 

ARTICLE UNIQUE. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op voorstel van Onze Ministers van 
Koloniën en Yan Financiën, en volgens 
advies van Onzen Ministerraad, 

\VIJ HEBBEN BESLOTEN E:."l ,v.J m;SLUITEN 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzen Minister van 
Financiën aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging worden aangeboden : 

EENIG ARTIKEL. 

Le Budget métropolitain du Minis- De Begrooting van het Moederland 
tere des Colonies pour l'exercice 1912 betreffende het Ministerie van Koloniën 
est fixé à la som me d'un million voor het dienstjaar 1912 is vastgesteld 
deux cent douze mille sept cents francs op de som van een millioen twee 
(-l ,2·12,700 francs), conformément au honderd twaalf duizend zeven honderd 
tableau ci-annexé. frank (-1.212,700 frank), overeenkomstig 

de hierbij gevoegde tabel. 

Donné à Laeken, le t4 octobre 19H. l Gegeven te Laeken, den 14n Octo 
ber 1911. 

ALBERT. 

PAR LE Hoi : 

Le Ministre des Colonies, 
VAN 's KoN1NGs WEGE : 

De Minister van Koloniën, 

J. RENKIN. 

Le Ministre des Finances, De Minister van Financiën, 

M. LEVIE, 
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[N° 4 -- XIV] ( 6 ) (.Ministère des Colonies.) 

BUDGET METROPOLITAIN ,OU MINISTÈRE DES COLONIES 
POUR L'EXERCICE !9{2. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SEIIV IC!lS ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par arttele. 

TOTAL. 

1 

3 

4 

6 

7 

8 

10 

DÉPENSES 01\Dl~A.IBES. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre 

Traitements et Indemnités des fonctionnaires, employés et gens de service, Traite 
menas el indemnités des fonctiounaires détachés à l'adminlstratiou centrale . 

Frais de route el de séjour el missions à l'étranger • 

l\latériel. Entretien des bureaux. Mobilier. Bibliothèque. Travaux d'entretien et 
d'aménagement de l'hôtel ministérirl. Frais de rélégrammes, (Y compris une somme 
de 39,8/J0 francs en charge temvoraire.) 

Publication du Bulletin officiel 

Subventions diverses à des congrès, associations et sociétés scientifiques. Participa 
tion dans les frais de Bureaux internationaux· • 

Premier terme des pensions. (Crédit non limitalif.) , 

Secours à accorder, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, employés ou 
agents payés sur salaires, à leurs veuves ou aux membres de leur famille dont ils 
étaient les soutiens, qui se trouvcut dans une posuion rnulheureuse. - Secours 
pour frais de dernière maladie et de funèrailics de l'onclionnaires ou employés 
décédés en activité de service on en retraite et dont la famille se trouve dans une 
position malheureuse. - Secours á accorder exceptionnellement à des personnes 
n'ayant pas droit à une pension, autres que celles désignées ci-avant . • .. , 

Abonnement de l'avocat du Departement. Honoraires d'avocats et avoués, Frais de 
procédure, déboursés, amendes, etc .. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget 

21,000 » 

92ö,OOO ,, 

7,/$00 » 

220,000 )) 

20,000 » 

4,200 )} 

i,000 " 

2,000 )) 

10,000 " 

2,000 )) 1 

1,212,100 " 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 14 octobre 1911. 

ALBERT. 

PAn LE Hor : 

Le Ministre des Colonies, 
J. RENKIN. 

Le 1llinisl1'c des Finances, 
M. LEVIE. 



[N' 4 - XIV] ( 7 ) (.Jlinisleri€ vm, Koloniën.) 

BEGROOTING VAN HET MOEDERLAND Bl~TIU~FFE'.'lDE HET MINlSTEHIE 
VAN KOLONIËN VOOH HET DIENSTJAAR t91:2. 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DE DIEN8TIIN EN VAN HET VOOIIWIIRP DER UITO!VEN. 

HEDIUG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL. 

1 

3 

:s 
6 

7 

a 

9 

10 

GEWOl'WE IJITGA.'VEIW. 

HOOFDBllll EEJl. 

Jaarwedde van den Minister • 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden. Jaarwedden 
en -rergoedlngen der ambtenaren die aan het hoofdbeheer zijn werkzaam gesteld . 

Reis- en vr.rhlijlko$lea en zendingen ln het buitenland 

Materieel. Onderhoud der bureelen. Meubelen. Bibliotheek. Werken van onderhoud 
r,n inrichting van het ministerieel hùlel. Koste"n van telegrammea. (11rin~egrepen 
eene .~om van ,1!J,80/J frank als tijrlelijke fost.). 

Uitgave van hel Ambtelijk Blad • 

Verscheidene toelagen voor congressen, vereenlgtngen en wetenschappelijke genoot 
schappen. Bijdrage in de kosten van Internationale llureelen • . . . . . . 

Eerste termijn der pensioenen. (Onbepaald kredtet.) • 

Te verleencn hulp, waar gern pensioen genoten wordt, aan voormalige ambtenaren, 
beambten or Ioonrrekkende agf'nteo, aan hunne weduwen of verwanten wier steun 
zij waren en die in 11nrrrlukkige omstaudighedr-n verkccreu. - llulpgelde11 voor 
kosten van laatste zi1·1lle en lll'~rafonis van ambtenaren or beambten, die overleden 
zijn terwijl zij nog in w,•rki,lijk"n dienst or reeds r,:epensionneerd waren, f•n wier 
familie zich in deerniswaardigen ioestn nd hevindt. - Hulpgelden hij nuzonderiug 
te verlcenen aan personen die geen recht op pensioen hebhen en die niet onder dt~ 
bovengenoemde kunnen gerangschikt worden • 

Abonnement van den advokaat van het Departement, Honoraria aan advokaten en 
pleitbezorgers. Proceskosten, uitgaven, boeten, enz. 

Onvuorzlene uagaren nlet vermeld in de Begrooung, 

21,000 » 

9;!5,000 » 

7,öOO ~ 

2~0,000 » 

20,000 " 

4/.!00 » 

1,000 » 

2,000 » 

10,000 " 

1,212,700" ll 

'l 000 )) ~, 1 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan 
Ons besluit van 14n October 191 L 

ALBERT. 

VAN 's Koxrecs w.r.Gn : 

De Minister van Koloniën; 
1. RENKIN. 

De Minister van financiën, 
1\1. LEVIE. 

,~ 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET HÉTROPOLITAIN DU IIINISTÈRE BES COLONIES 

POUR L'EXERCICE 1912 



[N° 4 - XIV] ( to ) 
BUDGET DE L'EXERCICE 1912. 

NU51~RO ILITTERA 

dévelop- 

articles. 1 pernents. 

DÉSIG-NATION nES DÉl~ENSES. 

1 

3 

)) 

)) 

DÉPlt;!"WS.ES ORDll'IA.IRES. 

AD)IINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Minisll•c • 

Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de service: 

)) 

Nombre 1 TIIAITe&H:~TS 

1 
oi;PtNSHS. d'agents. annuels. 

1 

Secrétaire général. 1 H,000 

Directeurs généraux • 7 9,000 il 10,000 

Directeurs • 14 7,500 à 8,500 

Chefs ue division . 1 17 1 5,500 à 7,000 

Chefs de bureau et bibliothécaire 1 19 I 4,000 à 5,000 ) 878,850 )) 

Sous-chefs de bureau et ingénieurs . 30 3,000 à 3,800 

Attachés, commis el dessinateurs 159 1,200 à 2,900 

Concierges, huissiers, Ieutlers, magasinier et nettoyeuses 61 400 à 2,500 

Personnel temporaire. 1 6 1 600 à 1,cioo , 

Iudemnités fixes des fonctionnaires et employés détachés à l'administration centrale - 
Cahinet du l'llinislre. - Indemnités aux membre, de Cornmissions ressortissant à 
l' Aclministralion centrale. 1 22,290 » 

Augmentations de traitement. - Nominations et promotions. - Indemnités pour 
travaux extraordinaires, pour frais de maladie, etc. -Trailemt-nls d'attente des agents 
en rllsponibililé • 1 23,860 » 

9~'1,000 n 

Frais de roule cl de séjour et missions à l'étranger. 

A RBl'OI\Tlrn. • • • fr. 



( H ) (Ministère des Colo,1ies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

cuemrs CIIÉLHTS OIFFl~RENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dcm:,nJ(s ettoues alloués de ---------- ·- Observations. POl'k 1.'1!.tl!IICIC!!. f'OUR L

1 
V.XHHCICK l'OUR L

0

1ae11c1cr. L'r.XF.RCICI! 

1912 1911. J.UGMIUH .lTlON. DIMl!IUTlON. 
1\11 o. 1901). 

21,000 )) 'M,000 )) )) )) 21,000 J) 21,000 )) 

(1) 

920,000 )) 882,170 )) 42,830 )) )l 785,890 )) 591,12B !J6 ( 1) Cette somme comprend I G,-200 francs 
pour trniternents du personnel alTPclé 
~u service des chemins de fer PO régie. 
dont le mentant est remboursé au 
Trésor belge. 

7,/jOO )) 7,500 )) )) J) 12,000 )) . 8,011 60 

953,!500 )) 910,670 )) 4°l,830 )) ,, 8{8,890 )) 620,135 56 



p~0 i- XIVJ ( i'J ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 912. 

NU!IÉIIO LITTF.RA 
,.,.. 

Ju dèvelop- 
articles. pements. 

D1.SIGN A 1'1011 DES DÉPENSES. 

5 

(j 

7 

8 

!J 

IO 

a. 

ó. 

c. 
d . 

• 

» 

" 

)J 

)) 

REPORT, • fr . 

. \lntériel. Entretien des bureaux. Mobilier. Bibliothèque. Travaux d'entretien et d'aménage 
ment de l'hôtel ministériel. Télégrammes. (Y compris une somme de 39,800 francs en 
charge temporaire'; . • . 

Malfriel. - Fouruiturës de bureau, Impressions, registres, papiers, livres, reliures, 
abonnements à des iouruaux et autres publications, frais de transport de matériel, 
ports dt• 11,11 res, téléphones, menus frais. Télégrammes /y compris crux envoyés au 
Congo). Abounement tèlégr:1plii<JUI' ru vue de rrn~eîgnn helnlurnndnin-mcut les 
Gouverneurs genéraux sur les nouvelles lmport-ures 1•t sur les prix Iles produits 
africains sur le marché d'Anvers . . • • . Cr. 

Entretien des bureaux el de l'hôtel ministériel. - Achat et entretien de meubles. 

Chauffage et éclairage des bureaux cl de l'hôtel 

Bibliothèque 

Htl,-200 >) 

65,900 )) 
23,900 )) 
rn,ooo » 

Fr. 220,000 » 

Publication du Bultelin officiel. 

Subventions diverses 11 des congrès, associations et sociétés scientifiques. Participation dans 
les Irais de Bureaux internationaux . 

Subventions à l'Association internationale d'agronomie coloniale, à la Société d'études d'aµriculture 
tropicale de Bruxelles, à la Couventlon télégr:iphiq1w internationale (lp Sainl-l'ctc1·shonr~, à la 
Couvenuou radio-télégraphique de llerlin. -:- Participation dans les Irais du Bureau Ot'S tarifs 
douaniers et tlu Bureau de Berne. - Subside à la Commission d'expansion belge dans les pays de 
colonisation. 

Premier terme des pensions. (Crédit non limitatif.) • 

Secouis à accorder, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, employés ou agents payés 
sur salaires, à leurs veuves ou aux membres de leurs familles dont ils étaient les soutiens, 
qui se trouvent dans une position malheureuse. - Secours pour frais de dernière maladie 
et de funérailles de foncuonnaires ou d'employés décédés en activité de service ou en 
retraite et dont la famille se trouve dans une position malheureuse. - Secours à accorder 
exceptionnellement a des personnesm'ayant vas droit à une pension, autres que celles 
désignées ci-avant . • . • • . . • 

Abonnement de l'avocat du Département. Honoraires d'avocats et avoués, Frais de procédure, 
déboursés, amendes, etc. . . . • . . . • . • . • 

Dépenses imprévues non libellées au Budget . 

ENSIIMBI..E. . fr. 



( ,13 ) (.MinistèJ·e des Colonies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÈPENSES ORDINAIRES. 

CIIROITS CRtOITS Dff.FtRENCES. CIŒDITS OÉPiNSES 
Jirm:wdc!:i allo1..1t;: :ill•lit'5 de ·-------- Observations. ,oua L'i::u1:ac1c1t Pol;R L-S.lJ!:RCICI! 1 POU$ L' 11E.NClCt: 1:Ull\!"LCM 

11112. tsn. 1tcnsru,o,. I Vllfl!'UlTlQ:ç., 
1!110. l!109. 

953,500 910,6ï0 4:1,830 " 8!8,B\lO 620,13., 5U 

220,000 148,200 7-1,800 )) 158,000 217,734 H 

20,000 16,000 4,000 )) 19.000 )> (1) (IJ En I DOV, les articles 4 et :S étaient 
réunis. 

4/lOO 2,600 i,600 )) 4,000 :-1,0,11 ;i(j 

1 000 1,000 )) >) 1,000 )) 

2,000 '2.000 )) )) 3,000 )} 

10,000 )) 10,000 )) )) )) 

2 000 2,000 )) )) 5.000 9,730 9ä 

---------- -- 
4!I 

1,212.700 1,082,470 ·130,230 )) f.008,890 8S0,64~ 18 

•• - 
,\ UGMIINTA riox . fr. 130,230 




